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Introduction


Il faut décidément relire Gatsby le Magnifique de Francis Scott Fitzgerald. Le monde qu’il décrit est un monde tout simplement fou de richesses, fou de dépenses somptuaires, fou de tensions sociales, issues de l’immense majorité des personnes exclues de ce monde-là.

Pourquoi cette référence ? Parce que, régulièrement, comme dans un cycle économique traditionnel, on revient à des univers de même nature, avec des évolutions qui ne prennent jamais en compte les tensions sociales créées, et des issues qui contiennent toujours une part de violence. Peut-être sommes-nous dans un moment au niveau mondial qui fait partie de ce retour à de formidables inégalités patrimoniales.

La guerre entre profits et salaires a repris. Rien n’est certain, mais on ne peut pas exclure cette hypothèse.

L’objet de ce livre est très ambitieux : il s’agit d’adapter la répartition des revenus à cette nouvelle ère dans laquelle nous entrons. Pour cela, il nous faut déterminer les conditions d’émergence d’une nouvelle trajectoire pour l’économie occidentale.

Cela fait plus de deux décennies que nous travaillons sur ce qui nous apparaît comme le sujet majeur de l’économie politique, cet équilibre instable si difficile à obtenir et si difficile à maintenir, nous voulons dire l’équilibre entre l’offre et la demande, c’est-à-dire une répartition des revenus qui soutient de manière continue et dynamique les investissements et la consommation.

Nous venons de vivre presque un demi-siècle de cet équilibre, baptisé fordisme, mais cet équilibre a complètement vacillé au tout début des années 2000. Tout l’objet, comme le disait Ford, est de comprendre que l’ouvrier de son usine est également l’acheteur du véhicule qu’il produit. Définitivement, cet équilibre-là est derrière nous. Et nous entrons dans une phase où il est difficile d’imaginer la voie pour atteindre un nouvel équilibre. Et surtout pour le rendre stable.

Tout est aujourd’hui complexe, insaisissable, indescriptible. Quel rôle l’IA pourra-t-elle jouer sur le marché du travail et, derrière cela, sur le pouvoir d’achat disponible ? Nous avons essayé, tout au long de ces années, de décliner la démarche suivante : il nous faut trouver les conditions de cet équilibre macroéconomique souhaité et, pour cela, déterminer le mécanisme de répartition souhaitable. Mais le mot clé de notre réflexion est la rupture.

C’est exactement ce que nous avons voulu montrer dans des chapitres mettant l’accent sur les problèmes majeurs d’aujourd’hui : une croissance faible, une répartition qui frappe les classes moyennes et qui, en plus, est très inégalitaire, notamment entre les différentes générations. Il nous a fallu lever le déni incroyable que nous connaissons quant à l’impact énorme du vieillissement et à la marginalisation de notre jeunesse.

Mais le cœur de ce livre se veut porteur d’optimisme. Nous sommes convaincus que nous pouvons sortir de cette situation et rebâtir une croissance forte et pérenne. Notre démarche est développée de manière complète et s’appuie sur « une nouvelle théorie de la répartition » (chapitre 3), qui a fait l’objet de nombreuses publications à l’échelle internationale. Nous y formulons une solution qui permet d’apporter une grande rigueur à ce nouvel équilibre entre l’offre et la demande, si difficile à obtenir.

Pour employer des termes bien connus même s’ils sont souvent imprécis, il s’agit de déterminer la répartition entre les revenus du travail et ceux du capital. Nous avons également introduit une hypothèse très importante consistant à considérer qu’une partie, certes marginale, des revenus du travail est en fait à considérer comme des revenus du capital.

C’est sous cette contrainte que notre modélisation aboutit à la règle des deux tiers pour les salaires, un tiers pour les profits, une répartition parfaitement validée par les trajectoires macroéconomiques de différents pays aussi emblématiques que les États-Unis et la Corée du Sud. Ce qu’il faut bien comprendre, c’est que notre règle est une condition nécessaire, une contrainte majeure, mais qui n’est pas suffisante.

Et c’est toute l’ambition de la politique économique de ce livre, dans le dernier chapitre, d’en déduire les politiques fiscales adaptées, elles-mêmes issues de notre théorie de la répartition. Nous nous sommes évidemment concentrés sur la France. Et là, il s’agit d’une véritable révolution fiscale fondée sur huit principes. Cette fiscalité renouvelée devrait inciter les revenus du capital à investir et les revenus du travail à consommer.

Ces principes fiscaux concernent les cotisations sociales employeurs, les cotisations sociales salariés, les revenus du travail, les revenus du capital, le patrimoine, l’héritage, les résultats des entreprises et la consommation. Il faut avoir une idée claire et précise du rôle respectif de chacune de ces formes de fiscalité, en évitant toute mesure isolée qui ne contribue pas à cette volonté d’investissement et de consommation, c’est-à-dire de croissance.

Notre conviction est que l’on ne peut pas modifier une seule partie de la fiscalité. Ce sont donc les huit principes qui doivent être mis en œuvre simultanément.

La France ne peut échapper à une véritable transformation de sa fiscalité, car il nous faut être lucides quant à l’affaiblissement profond de notre économie et à notre besoin absolu de retrouver la croissance, à travers l’accroissement de la consommation et de l’investissement. Soyons lucides, nous ne sommes pas porteurs de propositions optimales, mais celles-ci permettent sûrement de se rapprocher d’une croissance plus forte et plus juste, car elles créent des emplois et favorisent le rétablissement de nos finances publiques. Un futur redressement de la trajectoire de notre économie est alors en vue.








Chapitre 1
La répartition de la richesse :
une guerre éternelle



Rien n’est nouveau en ce bas monde. De manière permanente, les classes et les groupes sociaux se sont affrontés pour la répartition du pouvoir et de l’argent. Les économistes, eux, sont particulièrement concernés par le fait que les patrimoines et les revenus sont au cœur même de la croissance. La première véritable mise en lumière de cette relation est celle que Ricardo nous a proposée, en mettant en avant le rôle prépondérant de la répartition des revenus. Et, depuis, tous les problèmes de croissance ont été largement inspirés par le souci de redonner à cette répartition un rôle majeur dans l’explication de la croissance, à côté du progrès technique et de la démographie.

Nous sommes convaincus qu’il est utile de prendre l’histoire à témoin, de l’interroger sur la source des conflits majeurs. D’où cette progression dans la réflexion sur un modèle, peut-être unique, celui des Provinces-Unies, qui illustre un parfait équilibre et nous conduit vers une trajectoire inspirante pour notre siècle. On peut aussi rappeler à quel point ces ruptures très particulières que sont les révolutions industrielles sont nées de transformations brutales des revenus et, par conséquent, des modes de vie qui les ont accompagnées. Ce fut le cas au XXe siècle avec le fordisme, c’est-à-dire ce modèle social où le travailleur devient également un consommateur, donc un client.

Et on en arrive à la situation incroyable qui est celle de la période contemporaine où on s’aperçoit que la répartition actuelle transforme notre monde en un lieu d’affrontement sous toutes ses formes, tout en malmenant les classes moyennes. C’est dire l’urgence de repenser le problème de la répartition, au cœur même de notre modèle économique et social. En cela, nous ne faisons que nous inscrire dans une interrogation inlassablement posée, mais où, à chaque période, les innovations, la démographie et les conditions de vie changent.


Les Provinces-Unies :
un pays pionnier de la répartition

1600 : un petit pays présente tous les signes d’une entrée peu tapageuse dans la modernité. Il s’agit des Provinces-Unies, une république qui fédéra en 1581 les régions de confession protestante du nord des Pays-Bas, libérées ainsi du joug de la maison très catholique des Habsbourg. Si l’Angleterre jalouse, pendant le XVIIe siècle, ce voisin si prospère et présent sur toutes les mers connues, la grande histoire l’a quelque peu oublié.

C’est Fareed Zakaria, ce politologue américain qui lança l’expression « démocratie illibérale », qui souligne combien il fut surpris de découvrir ce petit bout de modernité dont il ignorait l’existence jusqu’à la rédaction de son dernier ouvrage Age of Revolutions1. Un pays est devenu des plus riches par un renversement radical, mais en douceur, de son régime politique et économique. Sans subir davantage un pouvoir monarchique ou ecclésiastique, et sans être asservies par leurs puissantes contraintes, les Provinces-Unies s’ouvrent avec succès au capitalisme et deviennent la première puissance financière et commerciale d’Europe.

Montesquieu, dont l’œuvre fut une source d’inspiration pour les constituants des États-Unis et de France, ne cachait pas son admiration pour leur modèle politique fédéral et la prospérité dont jouissait l’ensemble de la population néerlandaise. La richesse n’est pas, en effet, confisquée par une seule petite élite, mais répartie dans le corps social selon l’imbrication de tous dans une astucieuse division du travail où chacun a sa place. Il est vrai que ce pays ne compte guère plus de deux millions et demi d’habitants, ce qui explique sans doute cette sorte de « ruissellement ».

Mais il y a plus. Ce pays n’est plus dirigé par une noblesse à caractère héréditaire, un souverain ou des clercs, mais par des régents, des représentants de grandes familles et de la haute bourgeoisie, où armateurs côtoient marchands et banquiers. Cette classe est très directement concernée par la puissance, voire l’hégémonie, de ses activités commerciales dans la Baltique et, au-delà, dans les Indes orientales et occidentales. Amsterdam devient cette ville-monde dont parle Fernand Braudel, qui va bientôt supplanter Venise et son complexe industriel de l’Arsenal.

Quant à la petite bourgeoisie constituée d’artisans, d’ouvriers, d’employés, etc., elle prend en main l’administration des bourgs et des villages. Plus de 50 % des Néerlandais sont des citadins et vivent dans un espace public qui favorise la promotion sociale, ce qui leur permet de constituer une assez vaste classe moyenne, aux revenus jugés exorbitants pour l’époque : un tisserand de Leyde, par exemple, gagne jusqu’à deux fois plus qu’un artisan de même profession en Angleterre. Cette classe moyenne, qui peut se retrouver au café ou au temple, apporte au pays ce qui existe encore très peu ailleurs : une forme de cohésion sociale.

Société urbaine, donc, les Provinces-Unies n’ont qu’un tiers de leur population qui travaille la terre. Paysans et agriculteurs possèdent souvent leurs propres champs et vivent du seul produit de leur travail, à l’abri de la misère. Les rendements qu’ils atteignent dans les cultures maraîchères, grâce à l’utilisation d’engrais, ou dans les cultures industrielles comme le chanvre, le colza, le houblon, font pâlir l’Europe continentale de l’époque, en proie à la guerre et à son cortège de calamités. On a pu dire que les Néerlandais avaient le régime alimentaire le plus riche d’Europe et, par conséquent, le plus adéquat pour lutter contre les maladies.

Les Néerlandais sont bien plus nombreux à payer l’impôt que leurs voisins anglais (deux fois moins nombreux) ou français (trois fois moins nombreux). Le gouvernement des Provinces dispose ainsi d’un capital important et rapidement mobilisable, notamment pour développer son activité maritime. Il doit aussi ses revenus à une immigration de choix, à des marchands attirés par la liberté d’entreprendre, à des huguenots français et à des juifs espagnols fuyant les violentes vagues d’absolutisme et d’orthodoxie catholique. Ils trouvent là, les uns comme les autres, un foyer de tolérance salué par bien des philosophes dont Descartes.

Dès le début des années 1600, les Provinces-Unies se dotent des outils dont le capitalisme a besoin pour se développer. Et, en premier lieu, une société capable d’asseoir son hégémonie sur les mers. En 1602, fruit de fusions et d’une augmentation de capital, la société par actions VOC, ou Compagnie néerlandaise des Indes orientales, voit le jour et devient vite la plus grande compagnie privée du XVIIe siècle. Elle exerce un monopole sur l’océan Indien et l’Extrême-Orient, et détient comptoirs et mouillages en Afrique, au Japon, etc. Elle se lance plus tard, sous le nom de Compagnie néerlandaise des Indes occidentales, vers les Amériques, et établit une première colonie, la Nouvelle-Hollande, avec pour capitale la ville qui deviendra New York.

Pour réussir en si peu de temps de telles prouesses, les Provinces-Unies ont pour atout ce qu’on peut appeler une innovation technologique de rupture. Un certain Cornelis van Uitgeest met au point en 1592 une scierie à bois mue par le vent, capable de traiter 60 billes de bois en 5 jours, contre 120 nécessaires pour une scie à main. Installés au nord d’Amsterdam, pas moins de 250 moulins à scier sont reliés par des chaînes d’approvisionnement aux chantiers navals qui, dès le début du XVIIe siècle, produisent plusieurs centaines de bateaux de haute mer.

Vers 1670, les cargaisons des quatre grandes flottes marchandes de la République sont évaluées à 50 millions de florins par an, une somme invraisemblable pour l’époque.

Amsterdam, la nouvelle Venise, qui est passée en un siècle de 100 000 à 200 000 habitants, est aussi une capitale financière. En 1609, la Banque de change d’Amsterdam, première grande banque européenne, est créée à l’initiative du Conseil de la ville. Son objectif : mettre un terme à l’anarchie monétaire existante et effectuer des opérations de change entre les différentes monnaies européennes, en tant que quasi-banque centrale, dotée de la force de son florin banco. Les Provinces-Unies sont ainsi l’acteur majeur de la commercialisation de la vie économique, le promoteur du crédit « impersonnel », condition indispensable à l’extension et au triomphe du capitalisme et de la pensée capitalistique. Tous les commerçants ont alors les yeux fixés sur elles.

C’est un vrai « siècle d’or » que vivent les Néerlandais au XVIIe siècle, marqué par une floraison d’œuvres artistiques et culturelles. La liste est trop longue pour citer les peintres, les philosophes, ces artistes et intellectuels venus travailler, produire et éditer dans ces provinces où règnent une tolérance et une forme d’humanisme qui n’existent nulle part ailleurs en Europe. Un peintre hollandais, Johannes Vermeer, est peut-être celui qui représente le mieux l’esprit de ce miracle au sein d’un siècle européen des plus noirs. On chercherait en vain dans ses tableaux, dans ses scènes de genre, les puissants d’un monde, le pouvoir, la gloire. Hegel le dit très bien : « Il ne serait venu à l’esprit d’aucun autre peuple de créer des œuvres d’art en leur donnant pour contenu des objets en apparence aussi banals et ordinaires que ceux qui figurent sur leurs tableaux. » Pour l’auteur de l’Esthétique, l’art est bien ce qui permet à un peuple de prendre conscience de lui-même. Si bien que, à regarder les tableaux de Vermeer, on surprend, dans leur intimité, des femmes et des hommes livrés à leurs activités quotidiennes ou encore concentrés sur leur travail, comme l’astronome ou le géographe.

Ce miracle, comme le montre Vermeer, prend sa source dans un niveau de vie plus homogène, des inégalités moins importantes et un progrès relativement bien partagé. Adam Smith, en 1776, constate que les Hollandais ont des salaires plus élevés que les Anglais, alors que les profits de leurs entreprises sont plus faibles. « D’un autre côté, la Hollande est plus riche que l’Angleterre, proportionnellement à sa population et à l’étendue de son territoire… On dit que les salaires y sont plus élevés qu’en Angleterre et l’on sait généralement que les Hollandais sont, parmi tous les peuples d’Europe, ceux qui se contentent de moindres bénéfices2. »

Une répartition des revenus favorable au travail stimule la demande, donc la croissance économique. C’est bien ce qu’indique le gigantesque et lumineux travail d’agrégation de données d’Angus Maddison. En 1600, le PIB par habitant des Provinces-Unies dépasse, de peu certes, celui de l’Italie ; il faut attendre la moitié du XIXe siècle pour qu’il soit devancé par celui du Royaume-Uni.

Si les Provinces-Unies ont quitté, au XVIIe siècle, l’univers ou le temps de Malthus, ce n’est pas le cas de l’Europe continentale, qui s’enlise et se déchire pendant la guerre de Trente Ans, de 1618 à 1648. Le Saint-Empire germanique, par exemple, sort exsangue de cette « guerre civile » européenne, la plus meurtrière en raison des exactions, des massacres, de la famine, des épidémies et de l’exil de ses populations vers les États-Unis… Un prix démographique que la très catholique maison des Habsbourg va payer pendant plus d’un siècle, tout comme cet axe stratégique qu’est la vallée rhénane.

Une grande puissance en devenir reste à l’écart de ce conflit : l’Angleterre. Elle va, en revanche, subir l’influence déterminante des Néerlandais, avec qui elle commerce. Les Provinces-Unies sont loin d’être étrangères à cette « Glorieuse Révolution » de 1768-1769 qui voit le roi Jacques II le Catholique être renversé par sa fille Marie et son époux protestant Guillaume III, prince d’Orange. Épaulés par des troupes néerlandaises, adoubés par le Parlement de Londres, ils montent sur le trône d’une monarchie désormais constitutionnelle. Sous ce régime plus démocratique, l’Angleterre peut se lancer d’un bon pas dans cette autre révolution qu’est la révolution industrielle.




Un choc de répartition au cœur des révolutions industrielles

Les révolutions industrielles ont d’abord été associées à l’innovation et aux pays disposant d’un avantage concurrentiel majeur dans ce domaine3. Or, dès que l’on analyse les raisons pour lesquelles tel ou tel pays devient leader à un moment déterminé, on s’aperçoit que l’innovation ne suffit guère à l’expliquer, que le progrès technique ne peut se développer hors du cadre d’un système d’institutions favorable, et sans un choc de répartition.

Pourquoi l’Europe a-t-elle été le berceau du capitalisme et de son déploiement, né d’une formidable mutation économique et technique dont les débuts remontent au XVe siècle ? Pourquoi n’est-ce pas une autre région du monde ? Répondre à cette question n’est pas chose facile si l’on ne prend pas la mesure du tsunami qui a déferlé sur l’Europe avec ses vagues d’innovations et de transformations socio-économiques. Une première interprétation s’appuie sur les changements survenus au cours des XIVe et XVe siècles.

Un événement majeur dans l’histoire de l’Europe a été l’effondrement du système féodal. Faut-il le rappeler ? La révolution industrielle et, subséquemment, les processus de mondialisation ont donc pour origine lointaine l’écroulement de la société féodale européenne entre 1300 et 1450. Cette dernière reposait sur une dîme prélevée par le seigneur sur la production agricole du cerf. Soit un système très contraignant fixé à la fois par l’administration et la religion4. L’excédent, presque toujours accumulé par le seigneur, ne pouvait inciter les paysans à adopter des pratiques agricoles plus productives et encore moins à prendre des initiatives commerciales.

Ce système accaparait entre 80 et 90 % de la population. Pour le dépasser et dégager des forces productives plus mobiles, la structure féodale devait être remise en question. Elle l’a été par une série de crises, dont la première a été relevée par la démographie. Le début du XVe siècle a marqué un tournant dans les mutations de l’économie européenne. La croissance continue de la population et l’atteinte de la limite de l’écoumène territorial européen ont déclenché une crise interne au système féodal. La population de l’Europe, en passant d’environ 45 millions en 1450 à plus de 100 millions en 1650, a provoqué une crise de la production agricole, le régime féodal s’illustrant par son insuffisance technique pour assurer l’existence économique de la population.

Parallèlement, la croissance du commerce entre les villes leur a conféré un rôle de plus en plus important. Après avoir joué un rôle commercial et administratif, elles devinrent des centres industriels. Donc la richesse n’était plus uniquement aux mains de ceux qui possédaient la terre, mais bien aux mains de ceux qui contrôlaient le commerce. Le système féodal cessa pratiquement d’exister.

Mais cela n’est en fait qu’une modification de l’environnement social dans lequel a pu éclore une véritable révolution industrielle. Pour qu’elle ait lieu, il faut l’émergence d’un nouveau système technique dont l’essor, lui, est rendu possible par une transformation profonde du système de répartition. En effet, depuis deux cent cinquante ans, le système industriel mondial s’est métamorphosé de manière remarquable. Les bouleversements de la technologie et de l’organisation du travail, qui se sont traduits par des gains de productivité, une intensification du rythme de travail et une spécialisation croissante des tâches, peuvent être observés d’un point de vue à la fois mécaniste et historique.

Il y a eu cinq révolutions industrielles, y compris la révolution fordiste dont nous parlerons plus tard, et celle des technologies de l’information et de la communication que nous sommes en train de vivre aujourd’hui avec l’intelligence artificielle. Elles furent toujours précédées et accompagnées de transformations sociales majeures. La preuve en est : dès la civilisation égyptienne, l’homme a inventé la plupart des techniques qui ont permis, au XVIIIe siècle, le décollage industriel. La machine à vapeur, en particulier, a été mise au point au Ier siècle avant Jésus-Christ. Les propriétés de la détente et de la compression de l’air sont connues et utilisées par les pompes. L’énergie hydraulique sert à moudre le grain. Au Moyen Âge, son usage est diversifié dans les scieries, la fabrication du papier, etc. Cependant, ces inventions n’ont eu aucun effet d’entraînement sur le mode d’organisation sociale.

En effet, dans l’Antiquité, les rapports sociaux étaient des plus simples. Les esclaves assuraient l’essentiel de la production. Le travail n’étant pas une tâche noble et la main-d’œuvre étant par définition disponible, il n’existait aucune incitation à investir pour améliorer les conditions de travail ou à substituer au travail toute autre forme d’énergie. L’organisation sociale ne se prêtait manifestement pas à une révolution industrielle.

La première révolution industrielle, celle de la machine à vapeur, date de 1783. Elle n’aurait pas eu lieu sans les bouleversements sociaux et politiques préalables. Au XVIIIe et au XIXe siècle, 75 à 85 % de la population se consacraient essentiellement à la production agricole, c’est-à-dire qu’elle satisfaisait à ses propres besoins de subsistance avec un surplus nécessaire de 25 à 40 % pour l’approvisionnement des centres urbains. La fragilité d’une telle situation était extrême. Jusqu’au XVIIIe siècle, les ressources alimentaires étaient la préoccupation majeure de la population. Le régime féodal s’était d’ailleurs constitué essentiellement autour de la protection du sol et des récoltes. S’il advenait que de mauvaises conditions climatiques entraînent, sur deux ou trois ans, ne serait-ce qu’une faible baisse de la production agricole, la situation de la population devenait catastrophique : famine, affaiblissement dû à la sous-nutrition, moindre résistance aux épidémies, lutte pour la survie, d’où certaines guerres suscitées par la recherche d’approvisionnements.

En fait, la plupart des techniques agricoles de base nécessaires à l’augmentation de la productivité agricole existaient au début du XVIIIe siècle : assolement triennal, rotation continue des cultures lorsque l’élevage venait compléter les cultures proprement dites, nouvelles ou non, la sélection des semences et des races.

La question initiale porte surtout sur la diffusion des nouvelles techniques de culture : qu’est-ce qui a incité les agriculteurs à les adopter ? En Angleterre, le mouvement des enclosures, né au XVe siècle, s’est accéléré à partir de la seconde moitié du XVIIe siècle. Alors que, jusqu’au milieu du XVIIIe siècle, il résultait généralement d’accords entre propriétaires, ce furent ensuite de nombreux Enclosure Acts, adoptés par la gentry au Parlement, qui en permirent l’intensification et l’expropriation progressive des communaux. Les remembrements qui en ont résulté ont facilité l’augmentation des surfaces cultivées, la création de bocages et une utilisation plus intensive du sol, ce qui a entraîné une hausse des rendements et de la productivité. La terre devint un capital productif, pleinement intégré au circuit économique.

À l’origine du déplacement des populations vers les villes, plusieurs raisons sont à retenir. La restructuration de l’agriculture a éliminé les petits éleveurs sans terre qui, n’ayant plus à leur disposition les pacages communaux ou les jachères, ont été obligés de cesser leurs activités. D’autre part, l’amélioration progressive des outils a augmenté la productivité ; les propriétaires terriens ou les fermiers ont employé moins d’ouvriers agricoles qu’auparavant. Sans travail, ceux-ci étaient disponibles pour d’autres tâches. Il faut en effet rappeler que la productivité a en moyenne doublé en Angleterre entre 1700 et 1800. Enfin, les familles d’agriculteurs exerçaient couramment des travaux complémentaires. Dans les zones minières, les hommes étaient souvent employés à temps partiel au rythme des saisons agricoles. Et, partout, existait également une activité textile à domicile, pour les besoins familiaux, mais aussi comme apport complémentaire.

La transformation des conditions de production dans l’agriculture plaçait les petits propriétaires devant un dilemme : soit augmenter la taille de leur exploitation et s’y consacrer entièrement, soit la vendre et se tourner vers une industrie naissante.

Les révoltes contre le progrès technique, qui au départ étaient spontanées, devinrent au cours du XIXe siècle plus structurées : luddites en Angleterre en 1811, canuts en France en 1830. Peu à peu, à la lutte contre la machine, en tant que symbole du nouveau système, se substitua une lutte de caractère social.

Le travail de l’ouvrier a changé. Alors que, dans les premières fabriques, il y avait encore un rôle manuel et que les travailleurs participaient directement à la fabrication des produits finis, la division du travail au sein de l’entreprise a parcellisé et spécialisé les tâches de manière telle que la machine devenait l’élément dominant du processus de production. L’homme ne faisait que l’assister. On observe alors une déqualification de l’ouvrier et son isolement dans son rôle social. On comprend ainsi le choc de la répartition qui en résulta, mais aussi comment se développent alors les innovations.

En prenant en compte les grandes innovations depuis 1785, on constate, d’une part, la discontinuité du rythme d’apparition des innovations, et, d’autre part, l’existence d’un lien entre cette discontinuité et les ruptures observées dans les modes de fonctionnement social.

Regardons, dans un premier temps, l’importance du concept de système technique. Sa discontinuité est l’un des aspects essentiels de la théorie de Schumpeter. Elle est ici liée à l’apparition d’une innovation dite majeure, qui crée une rupture dans le rythme de l’évolution technique, aussi bien par l’importance de sa diffusion directe que par ses effets d’entraînement sur une suite d’innovations secondaires. Celles-ci se regroupent en grappes d’innovations. Cette relative continuité n’est pas en contradiction avec la discontinuité du rythme d’innovation et de diffusion. L’intérêt réside dans la mise en lumière de l’interdépendance entre les techniques et, par conséquent, les innovations. Le système technique, composé de ces multiples innovations, ne voit le jour que lorsque les lois de la répartition de l’époque imposent des transformations du système productif.

La révolution industrielle a donc bien fait apparaître, puis s’interpénétrer, un nouveau système technique et un nouveau système social. L’un et l’autre ont évolué, sans jamais que l’organisation sociale, c’est-à-dire l’organisation du travail et le système de répartition associé, n’en ait réellement l’initiative.




Le XXe siècle à l’aune du fordisme et d’une nouvelle répartition

Au début du XXe siècle, dans cette course aux profits que se livrent les trois millionnaires américains que sont Rockefeller, Carnegie et Morgan, chacun à la tête d’un monopole, deux sociétés montrent que faire fortune peut rimer avec le progressisme. La première, l’entreprise Endicott Johnson, qui emploie dans ses usines de fabrication de chaussures plus de 10 000 New-Yorkais, doit faire face à des vagues structurelles de démission de ses employés, ce qui pèse lourdement sur la productivité de la société. Le remède trouvé s’apparente à un capitalisme social.

Pour fidéliser ses ouvriers, Henry Endicott instaure la journée de 8 heures et accroît les salaires. C’est une petite révolution. Les meilleurs travailleurs font tout pour rejoindre l’entreprise ; la productivité atteint un niveau inconnu jusqu’alors ; les profits s’envolent tandis que la paix sociale règne dans les usines.

C’est néanmoins la construction automobile qui transforme le capitalisme américain. De production artisanale destinée à quelques privilégiés, elle devient industrielle sous la houlette de Henry Ford, notamment pour le lancement de sa voiture de « masse », la Ford T. Cet industriel de nouvelle génération reprend la méthode d’organisation scientifique du travail mise au point par Taylor afin d’optimiser le processus de production et de mieux prévoir les conséquences des innovations sur les gains de productivité. Mais, soucieux à la fois de fidéliser ses ouvriers et de leur permettre d’être les futurs propriétaires de son nouveau modèle Ford, il décide de porter leur salaire de 2 ou 3 dollars à 5 dollars par jour.

C’est le début d’un cycle qui va durer jusqu’aux années 1990. Avec des revenus indexés sur la productivité de leur travail, les salariés se voient ouvrir les portes de la consommation de masse contre leur obéissance totale au rythme que leur imposent le travail à la chaîne et la parcellarisation des tâches. Devenus les pièces d’un puzzle qui les dépasse, les ouvriers n’en découvrent pas moins ce nouveau désir de consommer. Quant à Ford lui-même, non seulement il s’attache une masse salariale, mais il engrange aussi des gains de productivité et des bénéfices parmi les plus importants de l’industrie américaine. Plus tard s’ajoute au salaire direct versé par l’employeur le salaire indirect de la protection sociale, destiné à faire face aux aléas de l’existence.

L’État social, ou État-providence, tel qu’il est proclamé par le Conseil national de la Résistance (CNR) en 1945, fait entrer la France, comme l’ensemble des démocraties occidentales, dans une ère nouvelle. C’est bien le « vivre-ensemble », son principe d’organisation comme ses institutions, qui change de nature. On a tant critiqué cet État depuis trente ans, on a si souvent programmé sa mort qu’on oublie souvent ce qu’Alain Supiot5 appelle sa « grandeur », son absolue nouveauté. Que les termes, en effet, de ce nouveau pacte semblent aujourd’hui datés par leur générosité, par le bien-être de ses membres dont il se porte garant !

Mais cette « absolue nouveauté » a néanmoins une histoire. Développées dès le XIXe siècle en Allemagne, les premières assurances sociales de Bismarck se prolongent durant ces trente années noires où la Grande Dépression s’intercale entre les deux conflits mondiaux.

Toujours en suivant Alain Supiot, c’est en Angleterre que nous devons ce « second pilier » de l’État-providence, le système universel de la sécurité sociale. Il est important de souligner les emprunts et adaptations réciproques entre les différentes démocraties occidentales dans l’élaboration de leur État social, afin de ne pas célébrer le pacte du CNR comme une sorte de répétition de la Révolution française. Ce serait là faire fausse route et consacrer une « exceptionnalité » française qui n’existe pas.

Sir William Beveridge, en 1942, insiste en effet sur « la nécessité de créer en même temps […] une organisation destinée à assurer le plein-emploi et […] un service national de santé qui soigne gratuitement toutes les familles britanniques et les protège contre la maladie ». Et, en cas d’interruption du contrat de travail (maternité, vieillesse ou décès du soutien familial), la sécurité sociale est là pour attribuer « un revenu subsidiaire adapté6 ».

Enfin, on doit à la France le troisième pilier, les services publics. L’État français trouve là sa nouvelle légitimité, sans oublier ses missions essentielles et assurantielles, qui protègent désormais les individus, en particulier les plus démunis, des aléas de la vie, notamment de la précarité et de l’insécurité. C’est avec conviction que Pierre Laroque tient sur la Sécurité sociale des propos révolutionnaires pour les adeptes de l’orthodoxie libérale : elle est « la garantie donnée à chacun qu’il disposera en toutes circonstances d’un revenu suffisant pour assurer à lui-même et à sa famille une existence décente, ou à tout le moins un minimum vital. […] [Elle doit donc] d’abord fournir à tous les hommes et à toutes les femmes en état de travailler un emploi rémunérateur. Elle commande l’élimination du chômage7 ».

La détermination du Conseil national de la Résistance, tout comme celle des Anglais, reflète aussi le nouvel espoir né du traumatisme du second conflit mondial. Comme on l’a beaucoup dit, les guerres ont pour conséquence de réduire les inégalités par la destruction massive de capital qu’elles entraînent. Elles suscitent aussi un véritable élan de solidarité et de justice sociale. Déjà, la guerre de 1914-1918 avait donné naissance, en 1919, à l’OIT, l’Organisation internationale du travail. En mai 1944, ce même organisme adopte la déclaration de Philadelphie, qui énonce : « Il n’y a pas de paix durable sans justice sociale. » Et sir Beveridge d’ajouter : « L’effet le plus général de la guerre est de rendre plus importants les gens ordinaires. Chaque individu valide de la communauté devient, en effet, un capital précieux8. »

L’État-providence, jusqu’aux années 2000, est donc la clé de voûte de ce que l’on a appelé le compromis social du capitalisme industriel, une forme d’équilibre entre les intérêts du marché et ceux du monde du travail. Ou, comme on l’a vu, le point d’aboutissement d’un ensemble de réformes d’inspiration sociale-démocrate, destinées à imposer des limites au marché et à le réguler sous la forme de droits et de protections au bénéfice du salariat. Certains soutiennent qu’il fonctionne « comme une gigantesque machine à transferts entre générations » et qu’il remet à l’ordre du jour « les solidarités intergénérationnelles établies par les régimes de retraite par répartition, qui instituent une dette de vie à l’égard de la génération antérieure9 ». Est-ce si sûr ? Il semble bien que le cycle de vie n’ait guère changé et que la nouvelle « condition salariale » ne traite qu’à la marge de son avant et de son après.

Conçu pour et dans une société de plein-emploi tirée par la croissance – son taux annuel moyen est de 5,3 % entre 1945 et 1974 –, le contrat social de 1945 montre ses failles dès les chocs pétroliers des années 1970 et l’apparition d’un chômage de masse qui se refuse à baisser, failles qui incitent très vite certaines voix à le trouver trop généreux, à peser trop lourdement dans les comptes publics. Mais les coups de boutoir portés à ce modèle n’en restent pas à ce point de vue strictement financier. Le pacte social se retrouve en effet pris dans la tourmente d’une vaste réorganisation de la société comme de l’économie.




Les classes moyennes,
victimes de la nouvelle répartition

L’écrivain américain Douglas Kennedy évoque dans un récent article de La Tribune cette espèce de nostalgie qui le saisit à repenser à son enfance à Manhattan : « Que ce petit coin de classe moyenne soit devenu aujourd’hui un ghetto de luxe pour privilégiés en dit long sur la façon dont ce socle de la société américaine – ceux qui vivent de revenus modestes – est devenu une espèce en voie de disparition10. » Et de citer la conclusion d’une étude du Pew Research Center : depuis 1970, « la part du revenu total des ménages américains détenue par la classe moyenne a dégringolé ».

L’un des fondateurs de l’école de la régulation, Michel Aglietta, est le premier à repérer, dès les années 1980, dans les évolutions du capitalisme, cette transformation majeure qu’est l’émergence d’un capitalisme patrimonial11. En effet, cet économiste, dont la réflexion se nourrit aussi bien de l’histoire que de l’anthropologie, met en lumière le passage d’un paradigme économique à un autre, soit celui du capitalisme fordiste à un capitalisme de type patrimonial.

D’où cette nouvelle interrogation, chère à Aglietta : quelle régulation est possible pour que perdure, malgré ce qu’il appelle un nouveau « régime de croissance », une symétrie entre croissance et progrès social ? Ce capitalisme patrimonial se distingue par l’importance de l’actionnariat salarié et, surtout, de l’actionnariat des investisseurs institutionnels dans la gouvernance des entreprises, investisseurs liés au marché des actifs, c’est-à-dire au patrimoine financier des ménages. La question est bien, pour Aglietta, d’envisager les moyens que peut prendre une certaine forme de contrôle des divers fonds en question, en particulier les fonds de pension, ou, tout au moins, la forme à donner à leur futur rôle de médiation.

C’est dire si le mythe égalitaire de Kuznets s’effondre avec l’arrivée du néolibéralisme à la Reagan des années 1980. Son travail, bien connu sous le vocable de « courbe de Kuznets », montre, sur la base de données empiriques de la fin du XIXe siècle à la fin du second conflit mondial, un lien étroit entre la croissance du PIB et les inégalités mesurées par le coefficient de Gini.

Cette courbe décrit bien l’évolution des pays occidentaux jusqu’au milieu des années 1970 avec la formation de sociétés où les classes moyennes jouent un rôle prépondérant. Cependant, la financiarisation de l’économie et la mondialisation « néolibérale » contredisent l’évolution précédente, avec la reprise d’une dynamique inégalitaire des plus spectaculaires. Ainsi, aux États-Unis, le 1 % le plus riche de la population décroît de manière significative de la fin de la crise de 1929 jusqu’au tout début des années 1980 pour connaître, depuis la présidence de Ronald Reagan, un retournement des plus brutaux.

[image: Graphique en trois phases montrant une courbe en cloche du coefficient de Gini selon le PIB par habitant.]

Figure 1.1. Courbe de Kuznets : relations entre les inégalités et la croissance économique.


Le schéma représente un graphique avec deux axes. L’axe vertical, à gauche, est intitulé « Coefficient de Gini » et comporte une flèche vers le haut, indiquant que la valeur augmente en montant. L’axe horizontal, en bas, est intitulé « PIB par habitant » et se prolonge vers la droite avec une flèche, indiquant une augmentation du PIB par habitant.



Une courbe épaisse part de la gauche en bas, monte fortement puis continue à monter plus progressivement jusqu’à un sommet situé vers le milieu du graphique. Au niveau du sommet, une double flèche horizontale (gauche-droite) suggère une zone de plateau ou une variation limitée autour du maximum. Après ce point, la courbe redescend progressivement vers la droite.



Deux lignes verticales en pointillés découpent l’axe horizontal en trois zones nommées :

- « Phase 1 » (à gauche) : une flèche oblique montante accompagne le texte « Les inégalités se creusent », indiquant que les inégalités augmentent au cours de cette phase.

- « Phase 2 » (au centre) : le texte « Les inégalités se stabilisent » est placé sous la partie haute de la courbe, suggérant une stabilisation près du maximum.

- « Phase 3 » (à droite) : une flèche oblique descendante accompagne le texte « Les inégalités s’amenuisent », indiquant une baisse des inégalités quand le PIB par habitant continue d’augmenter.



L’ensemble illustre une relation en forme de cloche entre niveau de richesse (PIB par habitant) et inégalités (coefficient de Gini) : hausse, stabilisation, puis diminution.

Il est vrai que le lamento sur la disparition possible de la classe moyenne est déjà ancien. Dès la fin des années 1990, certains12 s’inquiétaient de ce que l’on nommait déjà la « déchirure sociale ». D’autres ont suivi, sociologues, économistes, journalistes… En 2014, deux livres annonçaient son décès programmé. Pour le Britannique David Boyle13, la faute revient aux dysfonctionnements du système scolaire, mais plus encore à la spéculation immobilière, qui interdit à la classe moyenne d’accéder à ce qui la qualifie : la propriété. Pour l’économiste américain Tyler Cowen14, la middle class américaine ne peut survivre à la polarisation en marche du marché du travail, à la révolution numérique et à l’introduction de machines intelligentes, à l’exception de 10 à 15 % de la population. Les 90 % restants sont condamnés à vivre dans cet état d’« hébétude » que nous avons préféré nommer « renoncement ».

On comprend ainsi pourquoi le thème du déclin des classes moyennes était si présent et si sensible depuis plusieurs décennies. Les classes moyennes sont hantées par le spectre d’une pauvreté qu’elles pensaient réservée aux générations d’avant le second conflit mondial, par le déclassement qui a déjà fait de nombreuses victimes puisqu’elles ne représentent plus que la moitié de la population adulte. Et leur revenu médian, en forte baisse depuis 2008, peine à retrouver son niveau de 1996. En comparaison, les classes moyennes françaises n’ont pas subi un choc d’une telle ampleur, et leurs revenus ont progressé de près de 20 % sur la période, avec un léger décrochage entre 2009 et 2012.

D’après les recherches menées par McKinsey Global Institute15, ce qui constituait le credo des Trente Glorieuses et se dissipe aujourd’hui pourrait être hypothéqué prochainement. Cette sorte de trahison du contrat social implicite des démocraties occidentales peut, comme nous l’avons dit, entraîner des conséquences douloureuses. Jusque dans les années 2000, la croissance du PIB permettait aux populations des pays développés d’augmenter leurs revenus, avant ou après impôts et transferts, et de penser qu’il en serait de même pour leurs enfants.

Depuis la crise financière de 2008, la flèche s’est inversée, et la croissance des revenus a plus que marqué le pas, en particulier pour les ménages monoparentaux et les jeunes les moins qualifiés. Le revenu réel était inférieur, en 2014, à celui de 2005 chez presque deux tiers des ménages des 25 économies développées, soit plus de 500 millions d’individus. L’une des causes de cette inversion n’est autre que la profonde récession et la lente reprise qui ont suivi la crise de 2008. Mais, à la baisse de croissance, dont on dit désormais qu’elle est durable, on peut associer, pêle-mêle, la faiblesse de l’investissement, la hausse des profits, la moindre demande de main-d’œuvre, le net ralentissement de la productivité, le vieillissement de la population, le choc technologique ou la prévalence des emplois à temps partiel, pour rendre compte de la baisse des revenus du ménage médian par rapport à la période 1993-2005.

L’étude McKinsey montre ainsi ce qui pourrait constituer un paradoxe pour une économie de type fordiste. Elle note en effet que, « de 1970 à 2014, à l’exception d’un pic lors de la crise pétrolière de 1973-1974, la part moyenne des salaires a chuté de 5 % sur une base indexée dans les six pays étudiés et, dans le cas le plus extrême, le Royaume-Uni, de 13 % ».

De tels mouvements entraînent des répercussions importantes, non seulement sur la demande de consommation et la croissance du PIB, mais aussi sur l’état d’esprit des populations, notamment des classes moyennes, dont on mesure, année après année, le mécontentement et la perte de confiance dans les structures politiques et économiques existantes. Que ce soit au Royaume-Uni ou aux États-Unis, les individus dont les revenus stagnent et qui n’espèrent aucune amélioration sont plus critiques que les autres envers les échanges internationaux et l’immigration. Le Brexit ou la première élection de Donald Trump en sont de parfaites illustrations.

La réflexion a trop porté sur les inégalités de revenus dans les pays développés et sur l’explosion rapide des revenus de quelques privilégiés. La stagnation, voire la baisse inexorable des revenus du plus grand nombre, c’est-à-dire la menace d’une érosion sans retour de la classe moyenne, exige de la part de la puissance publique d’être audacieuse malgré la réduction de ses marges de manœuvre. On parle à l’envi du populisme qui s’est emparé des populations des démocraties occidentales. Ce n’est plus un risque, mais une réalité. Encore faut-il s’entendre sur ce terme pour qu’il ne devienne pas le fourre-tout facile des mécontentements d’un peuple, comme Pierre Rosanvallon était bien inspiré de le dire, dès 1998, « introuvable ».

Le terme « populisme » est aujourd’hui tellement employé que l’on ne sait plus trop quelle réalité il recouvre. D’autant que, si mal connoté, il invite d’emblée à la dénonciation, à l’exécration des moralistes qui se cabrent souvent dans une seule posture hautaine. Ce n’est pas ainsi, semble-t-il, qu’il faut aborder le sujet, sauf à passer à côté de l’essentiel. C’est que l’on ne peut réduire, malgré les ressemblances, le populisme à la démagogie, à ce « style » politique que les grands auteurs de la Grèce antique ont si bien repéré et critiqué.

Or la difficulté à définir le peuple autrement qu’en tant qu’entité abstraite rejaillit sur le terme « populisme ». Il pourrait y avoir autant de conceptions du peuple que de populismes. C’est ainsi qu’il pourrait signifier, dans le contexte européen actuel, un ethnocentrisme supposé répondre aux peurs d’un peuple face à l’immigration.

Par « populisme », il faudrait entendre un basculement conservateur qui n’aurait pas peur de s’en prendre à certaines normes démocratiques. Ce populisme est donc une question interne à la démocratie et non une sorte de mouvement qui lui serait étranger, une question dont il faut se saisir avec sérieux en évitant d’en rester au simple registre de la dénonciation. Elle est la réponse, certes simpliste, à une vraie détresse, un vrai « désarroi social » avec, pour paraphraser Pierre Rosanvallon, un sentiment d’impuissance, d’absence d’alternative et d’opacité du monde.

Le populisme semble prospérer aujourd’hui sur la crise profonde des institutions démocratiques, la paralysie de plus en plus marquée des systèmes parlementaires européens, l’« ingouvernabilité » qui affecte une nation après l’autre, que ce soit le Royaume-Uni, l’Italie, l’Espagne, la France… Est-ce le signe d’un effacement de l’Europe ? Pour les États-Unis, ce serait le déclin de l’« empire » qui porterait atteinte à l’édifice constitutionnel lui-même. Bref, le populisme est l’expression, et non le remède, de la crise de nos systèmes en matière de légitimité et de représentativité.

La conclusion s’impose : un monde où s’aggrave la perception des inégalités par les classes moyennes, tant sur le plan des patrimoines que sur le plan des revenus, ne peut produire une croissance équilibrée et forte. On ne peut comprendre, notamment en France, l’importance de l’épargne et la relative faiblesse de l’investissement si l’on n’est pas persuadé que le cœur du problème réside dans une répartition inefficace. L’envie d’entreprendre n’existe qu’à travers la perspective de la réussite financière, et la consommation ne vient au secours de la croissance que s’il y a une évolution positive du revenu des ménages. C’est ce que les Provinces-Unies ont illustré et que le fordisme a réalisé pendant de nombreuses décennies.

Face à cela, de nombreuses approches, souvent simplificatrices à l’extrême ou fantaisistes, ont vu le jour. C’est le cas de la « théorie du ruissellement », dont Adam Smith, lui-même, a exprimé tout le scepticisme que cela lui inspirait.
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